
Pôle SMR
Unité de Soins Prolongés 
Complexes (USPC)

Locaux

	— Chambre individuelle domotisée 
équipée avec rails de transfert, 
télévision, accès internet

	— Salles d’activités

	— Salon des familles

	— Parc de 30 hectares

	— Équipements communs à tout 
l’établissement : self, salle de spectacle, 
cuisine thérapeutique, gymnase, 
balnéothérapie, bibliothèque, salle 
polyvalente, city parc, salle de musique, 
ferme thérapeutique

Modalités d’admission
Les demandes d’admission sont étudiées dans le 
cadre d’une commission.
Une consultation préalable initiale sera proposée.

Le logiciel Trajectoire (SLD Handicap/USPC  
18-35 ans) est utilisé pour l’adressage, et 
complété par un contact direct entre médecins 
compte tenu de la complexité de ces patients.

Les patients doivent relever d’un projet 
d’entretien rééducatif et non d’une prise en 
charge rééducative intensive proposée en 
services spécialisés

Pas de nécessité de notification MDPH.

Les délais de prise en charge des patients varient 
en fonction des pathologies et des âges.
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Par le train* :
Transilien ligne P, ligne Gare de l’Est / Coulommiers
Gare de Tournan-en-Brie.

Par le RER E* :
Ligne Haussmann Saint-Lazare / Tournan-en-Brie
Raccordé au RER A via Val-de-Fontenay

Par la route :
Autoroute A4 direction Nancy, sortie n°13 Provins.
Suivre la direction Villeneuve-le-Comte.
À Villeneuve-le-Comte, prendre à droite 
la D96 direction Tournan-en-Brie.

Accès

Département de Seine-et-Marne

Unité de Soins Prolongés 
Complexes (USPC)

L’USPC est une unité de soins de longue 
durée de 12 lits faisant partie du service 
MPR. Elle prend en charge des patients 
âgés de 18 à 35 ans caractérisés par :

	— l’association de plusieurs 
déficiences : motrices, respiratoires, 
cognitives, psychiatriques et/ou 
comportementales, médicales associées

	— des conséquences sévères en 
termes de limitation d’activité 
et de dépendance humaine et 
technique nécessitant le recours à 
des dispositifs médicaux lourds

	— une complexité médicale du fait de 
comorbidités associées rendant difficile 
le retour à domicile ou l’orientation 
vers le secteur médico-social

Les objectifs de la prise en charge :

	— Maintien des fonctions vitales, 
prévention et traitement 
des complications

	— Entretien et optimisation des 
acquis de la rééducation

	— Accompagnement des aidants 
(possibilité de séjour de répit)

	— Préparation de projet de vie (retour au 
domicile, établissement médico-social…)

L’offre de soins repose sur une prise 
en charge globale et adaptée, grâce 
à une approche pluridisciplinaire 
permettant l’élaboration d’un projet de 
vie personnalisé.

En USPC, les soins sont pris en charge par 
l’assurance maladie et les frais 
d’hébergement financés par l’ARS.


